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Réponse de la FEFAF au livre vert de la Commission 

" Face aux changements démographiques, Une nouvelle solidarité entre générations  " 2005
(nb sur fond vert les textes de la Commission, caractères normaux la réponse F.E.F.A.F.)

L’Union se trouve confrontée à des bouleversements démographiques sans précédent qui vont avoir des répercussions majeures sur la société toute entière. 
Pour relever ce défi, il est donc urgent de mettre en oeuvre de façon résolue l’agenda de Lisbonne, en mettant l’accent sur des politiques visant une plus forte la participation à l’emploi - en particulier pour certains secteurs de la population tels que les femmes, les jeunes et les plus âgés - l’innovation et la hausse de la productivité. Il est aussi nécessaire de poursuivre la modernisation des systèmes de protection sociale, notamment de retraite, afin d’en assurer la viabilité financière et sociale et de leur permettre ainsi de gérer les effets du vieillissement.

· Estimez-vous que le niveau européen soit pertinent pour ouvrir une réflexion sur les évolutions démographiques et la gestion de leurs conséquences ? 

	Si oui, quels pourraient en être les objectifs, et quels domaines politiques vous semblent être concernés ?

	L'espace européen étant ouvert aux migrations internes de ses citoyen(ne)s, le niveau européen est important pour une harmonisation des politiques familiales et sociales dans tous les Pays Membres.

C'est aussi au niveau européen que doivent être collectées les données nécessaires à l'élaboration des politiques communautaires mises en oeuvre par chaque pays.

Objectifs: impulser une vraie politique familiale communautaire basée sur la famille, ses besoins et aussi ses apports et non limitée à son seul statut économique.

Il faut:

· reconnaître la possibilité de fluctuation des temps de vie pour les femmes comme pour les hommes et valoriser l'emploi rémunéré à temps partiel pour raison familiale (par exemple: prise en compte de ce temps familial dans le calcul des pensions);

· offrir de réelles possibilités de choix de vie  en dépassant largement le cadre de la stricte "conciliation vie familiale et vie professionnelle" ;
· considérer le travail familial d'attention, d'éducation et de soin en faveur d'un membre dépendant de la famille, enfants comme personnes âgées, comme un travail à part entière et reconnaître et valoriser les personnes assumant ce travail (en ne les considérant pas comme "inactives" mais comme "actives non rémunérées…);

· donner la même valeur aux yeux des initiateurs de politiques, même économiques, à tout travail apportant une valeur ajoutée sociale et humaine, qu'il soit rémunéré ou non ; 
· re-prendre en compte l'aspect "social" de Lisbonne et reconnaître la valeur ajoutée du travail familial effectué dans et pour la famille;

· rendre son statut plein à la maternité que ne se résume pas au seul fait de mettre au monde un ou des enfants, mais qui inclut aussi la prise en charge – éducation, soins, transmission des valeurs – de ces enfants par les 2 parents.

Domaines couverts:

Tout ce qui touche la famille, les relations intergénérationnelles, la conciliation vie familiale et professionnelle, la flexibilité, l'éducation/formation et le choix de style de vie tout au long de la vie.



	1. Les défis de la démographie européenne


	1.1. Le défi d’une natalité faible

	

	


Si les Européens n'ont pas le nombre d'enfants qu'ils désirent, ce n'est pas uniquement lié "à des contraintes" mais à un choix de vie limité aux seuls critères économiques. Le style de vie "imposé" par le modèle européen ne reconnaît que le côté économique des activités humaines. (Les contraintes imposées aux jeunes couples dépassent largement le cadre du logement!). Pourtant Lisbonne parlait de développement durable et de qualité de vie….

Même la formation tout au long de la vie prônée par "Lisbonne" n'a pour but qu'une amélioration des connaissances en vue d'un meilleur emploi rémunéré.

Les européens et les européennes ne sont-ils que des pourvoyeurs de richesses monnayables? L'Europe ne peut-elle reconnaître aussi les richesses – humaines, sociales et même économiques- produites par tout le travail accompli bénévolement – hors monde de l'emploi rémunéré - dans et pour les familles?

La famille n'est-elle qu'une "productrice d'enfants" ? N'a-t-elle pas le droit d'être reconnue comme milieu de vie à part entière, pouvant prendre en charge ses membres dépendants, génératrice de richesses, et donc de pouvoir bénéficier de politiques lui permettant d'assurer pleinement son rôle de cellule de base de la société?
Ne doit-elle pas être reconnues comme pourvoyeuse d'enrichissement culturel pour et par ses membres?
Comment peut-on encourager une répartition plus équilibrée des responsabilités domestiques et familiales entre hommes et femmes ?

Comment envisager une meilleure répartition des responsabilités familiales 

· si ce travail familial n'est pas reconnu comme un travail à part entière, apportant une valeur ajoutée à la société et si ceux qui l'assument, considérés comme "inactifs", perdent tous droits sociaux et toute valeur citoyenne (ils ne sont pas pris en compte dans les données statistiques")?

· si la prise en charge des membres de la famille n'est pas un choix de couple possible et attrayant mais une obligation?

· si des passerelles ne sont pas instaurées pour permettre le passage du statut de "parent au foyer" à celui de travailleur rémunéré: possibilité de réinsertion, possibilité de formation, incitations diverses tant pour la personne que pour le futur employeur, reconnaissance des acquis?
Comment stimuler davantage l’offre de structures de garde d’enfants (crèches, écoles maternelles, etc.) et de soins aux personnes âgées, à la fois par les collectivités publiques et les entreprises ? 

Tout choix implique plusieurs possibilités.

Pourquoi ne parler que de "structures de garde et de soins" (nb: un enfant doit-il être gardé ou accueilli et entouré?) extérieures à la famille et exclure toute autre possibilité?

Prendre en charge les membres de sa propre famille ne peut-il être aussi une des possibilités de choix? Encore faut-il permettre à celle-ci (la famille) d'assumer ce rôle?
Vouloir, à tout prix, faire prendre en charge par des personnes extérieures à la famille les membres dépendants, qu'ils soient jeunes ou âgés, n'est-ce pas nier toute reconnaissance pour ceux/celles qui assument ce travail familial pour leur famille? N'est-ce pas refuser de donner à chacun de ses membres le droit à un choix de vie personnel selon ses besoins ou ceux de la famille? N'est-ce pas détruire la cellule familiale en ne donnant la possibilité de prise en charge qu'en dehors d'elle?
Ne pas reconnaître les personnes assurant le travail familial, n'est-ce pas les fragiliser et les exposer à une précarité financière?

Comme ce sont souvent les femmes qui assument ce travail, n'est-ce pas les reléguer, éternellement, à un rôle subalterne? 

Pourquoi si elles assument le même travail, dans les mêmes conditions mais pour quelqu'un d'extérieur au noyau familial sont-elles reconnues, appréciées et aidées?

Pourquoi cette discrimination?

Comment permettre aux parents, notamment aux jeunes couples, d'accéder au marché du travail, de répondre à leurs besoins de carrière et d’avoir le nombre d’enfants qu’ils désirent ?

Plusieurs pistes existent:

· de nouvelles formes d'organisation du travail incluant le travail à temps partiel volontaire pour raison familiale;

· considérer le travail familial comme un travail à part entière
Pourquoi considérer comme période "d'inactivité" le temps de la prise en charge des membres dépendants de la famille?

Pourquoi parler de régression et de retour en arrière quand un parent assume le travail familial pour sa propre famille et prévoir une revalorisation du secteur de soins quant il s'agit de prise en charge par une tierce personne extérieure à la famille? 

Toute politique sociale ne sera réellement efficace que si les personnes assumant le travail familial bénéficient des mêmes conditions, considérations et protections que les autres travailleurs.

	1.2. La contribution possible de l’immigration 

	

	


Rares sont les migrants qui sont des "électrons libres" sans aucunes attaches familiales.

S'ils doivent combler le déficit démographique, il est important que chaque membre de la famille puisse se référer à la cellule de base qu'est le noyau familial.

Une bonne intégration ne passera que par l'intégration de tous les membres de la famille.

Et ceci particulièrement pour les enfants qui se trouvent coupés de leurs amis, leur école, leur culture, leur langue et qui trouvent dans la famille le point d'ancrage qui les aidera à s'adapter à leur nouvel environnement.

Seules des politiques coordonnées: économique, emploi, culture et famille pourront répondre à ce défi.
	2. Une nouvelle solidarité entre générations 


	2.1. De jeunes générations mieux intégrées


· Comment les politiques communautaires peuvent-elles contribuer davantage à combattre la pauvreté des enfants et celle des familles monoparentales, et à réduire le risque de pauvreté et d'exclusion pour les jeunes?

· Comment améliorer les transitions entre école et vie professionnelle, et la qualité de l’emploi des jeunes ? Quel rôle le dialogue social devrait-il jouer ? Quelle contribution peut être apportée par le dialogue avec la société civile, notamment les organisations de jeunesse ?

La formation initiale ne commence-t-elle pas en famille, par un dialogue intergénérationnel? La cellule familiale – comprenant 2 ou 3 et même 4 générations – a sa place dans l'apprentissage de la citoyenneté active et le transfert des savoirs et des valeurs traditionnelles.
Quelles solidarités peuvent être développées entre les jeunes et les personnes âgées? 
Peut-on permettre la solidarité entre les générations si tout est fait pour briser la cellule familiale en prévoyant exclusivement une prise en charge des personnes dépendantes par une personne extérieure à la famille?

Il faut reconnaître à la famille son rôle de premier lieu d'éducation et de sociabilité.

	2.2. Une approche globale du « cycle de vie » active


· Comment faciliter l’intégration des jeunes couples dans la vie active et leur apporter un équilibre entre flexibilité et sécurité pour élever des jeunes enfants, pour se former et pour adapter leurs compétences aux exigences du marché du travail ? moderniser et prendre en compte toutes les phases des cycles de vie?

- En assimilant le travail familial au circuit du travail; (nb travail familial est le travail d'éducation, d'attention, de gestion et de soins en faveur d'un membre dépendant de la famille – enfant, personne âgée ou handicapée);

- En prévoyant des passerelles travail familial –travail rémunéré, réinsertion accessible aussi aux parents au foyer n'émargeant pas des programmes de congés parentaux et autres avantages sociaux
- En valorisant le travail à temps partiel pour raison familiale et en permettant la flexibilité tout au long de la vie en fonction des besoins de la famille, y compris pour les seniors ;
2.3. Une place nouvelle pour les « seniors »
	· Doit-on encore fixer un âge légal de départ à la retraite, ou permettre une retraite flexible et progressive ? 

· Comment permettre la participation des « seniors » à la vie économique et sociale, notamment grâce au cumul entre salaire et pension, à de nouvelles formes d’emploi (temps partiel, intérim) ou à d’autres formes d’incitations financières ? 

· Comment développer les activités employant des « seniors » dans le secteur associatif et l’économie sociale?

	Il faut:

* aider et reconnaître le travail non rémunéré dans l'associatif et dans la famille sans en faire une obligation (notamment pour la garde et l'accueil des enfants)

* considérer que la prise en charge des personnes âgées (care) se fera d'abord par les familles, les Etats ne pouvant assurer financièrement que la prise en charge médicale (cure) et non l'inverse comme présenté dans la communication.
Et qui dans la famille assumera cela? 

Principalement les femmes qui se trouveront prise en sandwich entre les enfants encore dépendants (la naissance des enfants est programmée de plus en plus tard dans la vie d'une femme) les parents qui deviennent de plus en plus dépendants, sa propre vie et sa carrière. Comment assumer tout cela en 24 heures?
Sans une aide aux familles, impossible de répondre à ce défi: aide  financière mais aussi morale et psychologique –formation à l'accompagnement des personnes âgées et/ou malades.

Il est déjà difficile d'accepter de voir ses parents amoindris par la maladie et sans formation cela devient impossible de répondre aux besoins de la personne malade comme par exemple devant un malade d' Alzheimer.


	2.4 La solidarité avec les personnes très âgées

	· Comment répartir de manière équilibrée la prise en charge du « grand âge » entre familles, services sociaux et institutions ? 

· Comment aider les familles ? Comment soutenir les réseaux de soins de proximité? 

· Comment réduire les inégalités entre hommes et femmes à l'âge de la retraite ? 

· Comment utiliser les nouvelles technologies pour soutenir les personnes âgées ?

· En particulier, faudra-t-il distinguer entre pensions de retraite et allocations d’autonomie?

	Les pensions de retraites sont liées à un emploi rémunéré pendant le temps d'activités (et pourquoi exclure de ces pensions les femmes qui ont travaillé au sein de leur foyer…?); 

l'allocation dépendance est un droit de la personne quelque soit son itinéraire de vie, il doit l'aider à trouver une solution d'aide à son état qui se dégrade.

Comment former le personnel nécessaire et offrir des emplois de qualité, dans un secteur souvent marqué par des salaires et des qualifications peu élevés?
Pourquoi ne parler que des personnes travaillant en institutions? 

Pourquoi ne pas prévoir une formation et/ou une aide pour ceux qui entourent les membres de leur famille? Où sont les familles dans ce schéma?

Même pour des personnes âgées très dépendantes placées en institution la famille reste la première référence.

Il faut revaloriser tout le secteur des soins aux personnes dépendantes, institutions comme familles.



	3. Conclusion: quel rôle pour l'Union?

.

• Inventer des transitions nouvelles entre les âges. Les jeunes rencontrent des difficultés persistantes à s’insérer dans l’emploi. Un nombre croissant de « jeunes retraités » est désireux de participer à la vie sociale et économique. Le temps des études s’allonge, et les « jeunes actifs » ont envie de temps pour leurs enfants. Ces évolutions changent les frontières et les transitions entre activité et inactivité.

	L’Union devrait-elle promouvoir des échanges et une analyse régulière, par exemple annuelle, des changements démographiques et de leur impact sur les sociétés et toutes les politiques concernées ? 

	- Sans une collecte de données bien ciblée, (bien ciblée veut dire ne se bornant pas à des critères économiques, mais tenant aussi compte des aspects sociaux et culturels, le pourquoi des choses),
- sans une harmonisation des politiques sociales, familiales et économiques,
- sans une réelle impulsion de politiques familiale, 

il est impossible d'élaborer des politiques cohérentes et efficaces.

Des chiffres seuls ne pourront jamais montrer l'aspect social des choses, seul un dialogue permanent avec des acteurs sur le terrain permettra de prendre conscience des vrais problèmes de vie. Le rôle de l'associatif est unique. Cette composante de la société européenne doit être soutenue et encouragée.


Bruxelles, août 2005

